Votre animatrice district 1b 
Le 6 décembre 2008
Mlle Frédérique LAMY

Collège Jean Vilar

133 av de la division Leclerc

93430 VILLETANEUSE

Tél : 01 48 22 66 73

lamyfrederique@hotmail.com
Chers collègues,

Voici le compte-rendu de la deuxième réunion 3D.
 (du 27 novembre, à la cité de l’Education – Educa’ TICE, porte de Versailles).

Etaient présents Thomas Maillioux, du collège E Galois, Epinay, Julia Lambert et son stagiaire Moussa Djigo du collège Gustave Courbet, Pierrefitte,  Amor Khaldi du lycée Utrillo, et enfin comme intervenante extérieure, Bénédicte Bonnet, professeur de français désireuse de devenir documentaliste ( et qui fut stagiaire quelques temps chez moi).

Je vous rappelle le thème de notre district :

Thème N°4 : » l’élaboration dans le district d’un référentiel de compétences documentaires pour assurer la continuité des apprentissages. Comment, au sein des établissements, le porter à la connaissance des collègues des disciplines afin d’en favoriser une utilisation partagée ? »

Cette visite était justement l’occasion de trouver intérêt à la mise en place d’un Espace Numérique de Travail au sein de son établissement. Plus particulièrement, nous avons pu profiter de la conférence intitulée «  le numérique dans les projets d’établissement ». Thomas vous propose sa synthèse de cette conférence riche en arguments pouvant faire mouche lors d’un conseil d’administration…
En effet il s’avère que le numérique apporte une ambiance plus sereine en classe, redynamise le cours et légitime de nouveau l’école aux yeux des élèves et des parents grâce à  ces innovations pédagogiques.

Et la place du professeur documentaliste dans ce thème débattu ?  Elle est primordiale :

( pour diffuser les projets en actualisant les signets y référant sur le site de l’établissement,

( gérer la base de données documentaires, les fonctions actives sur l’ENT ( site de l’établissement, portail sur le réseau intranet, liste de diffusion…)
( impulser du travail collaboratif 

( investir la réflexion suivante : quelle culture numérique pour nos élèves ?

Une vaste question qui sous entend les intérêts et enjeux du document numérique. Les objets documentaires changent par leur nature, leurs interfaces d’accès, les pratiques de lecture et d’écriture. Le traitement documentaire change également (indexation sociale, catalogage par les éditeurs). Et les pratiques documentaires corolairement  (évolution des pratiques de recherches d’information, pratiques d’analyse, d’échange et de partage). Voilà une réflexion que nous pourrons amorcer ensemble à notre prochaine réunion, en puisant dans nos expériences…
Je vous invite d’ailleurs à profiter de la conférence de Créteil sur le sujet, mercredi 10 décembre, à l’UFR de droit Paris XII :

La question débattue sera «  la culture, le savoir et la relation pédagogique à l’épreuve du numérique ».

Je pourrai vous faire part de mon compte-rendu.

Face au socle commun particulièrement  cloisonné,  comment entreprendre notre réflexion sur le référentiel de compétences ? Un ouvrage faisant autorité pourrait nous aider à nous poser les bonnes questions…
Les 7 savoirs nécessaires à l’éducation du futur d’Edgar MORIN, peuvent nous inspirer. En voici quelques passages.
« Dans ce contexte éducatif numérique, où le web élargit et favorise les échanges,  le " lire-écrire-compter " de base de nos civilisations modernes serait rendu encore plus nécessaire du fait de ces évolutions. A une limite près toutefois : notre lecture devra en effet intégrer aussi la " lecture " des images, la gestion de l’hypertexte, le tri des informations et plus que jamais savoir les replacer pour leur donner du sens. » Comme le préconise Edgar Morin, dans Les 7 savoirs nécessaires à l’éducation du futur ( 2000, Seuil ), " il est nécessaire de développer l’aptitude naturelle de l’esprit humain à situer toutes ces informations dans un contexte et un ensemble. Il est nécessaire d’enseigner les méthodes qui permettent de saisir les relations mutuelles influences réciproques entre parties et tout dans un monde complexe ". Enseigner revient alors offrir aux élèves la capacité à donner du sens aux flots d’informations disponibles. »
Plus largement il faut apprendre « à reconnaître l’unité et la complexité de soi, et développer une identité terrienne ». La curiosité envers l’autre induit le devenir responsable et solidaire de l’autre. Concrètement cela implique donc de maîtriser les droits et devoirs de chacun, encore plus dans le domaine du web.

Source pour approfondir l’axe de réflexion :

http://barthes.ens.fr/scpo/Presentations00-01/Philipbert_Education.htm
Enfin et pour amorcer nos recherches de scénarii pédagogiques, je vous communique cette adresse, très pertinente par son actualisation des ressources numériques.

http://www.educnet.education.fr/cdi/res/projet-schene-p/recensement-sch?idD=12
Je vous rappelle donc le calendrier suivant pour évoluer toute l’année dans ce sens :

3e réunion (janvier): compte-rendu oral de la sortie, des conférences suivies et partenaires scolaires rencontrés. Dans mon collège si vous le voulez bien ( café cookies, vous commencez à me connaître !). Proposition d’un portefeuille  de compétences et de son mode d’évaluation.

4e réunion (mars): articulation et compte-rendu du test d’évaluation ( période de validation du B2i, semaine de la presse comme séances  à tester )
5e réunion ( retour vacances de Pâques) : validation de scénarii pédagogiques et choix de la mise en forme de notre référentiel.
6e réunion (juin): bilan et perspectives, validation de notre référentiel, mise en ligne sur notre blog et communiqué dans nos établissements respectifs.

Rappel, pour accéder à notre blog : http://lewebpedagogique.com/cdiev93/
Merci de noter dès à présent et de prévoir vos convocations pour la prochaine réunion, 
En janvier, mardi ou jeudi ? Selon vos réponses la semaine du 8 décembre
Cordialement

Bonnes vacances de fin d’année à tous et à toutes !
Frédérique
